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COMMUNICATION : RAPPORT D'OBSERVATIONS DÉFINITIVES DE LA 
CHAMBRE RÉGIONALE DES COMPTES RELATIF A L'EXAMEN DES COMPTES 

2015 À 2018 DE L'EURODISTRICT TRINATIONAL DE BALE (ETB) 
 

 

Résumé : Le présent rapport a pour objet de communiquer à l'Assemblée les observations 
définitives formulées par la Chambre Régionale des Comptes à l'issue de l'examen 

des comptes 2015 à 2018 de l’Eurodistrict Trinational de Bâle. 

Est constaté un bon niveau d'activité de la structure et est encouragé une 

meilleure construction du processus budgétaire. 

 

La Chambre Régionale des Comptes a transmis son rapport d’observations définitives 

relatives à l’examen des comptes 2015 à 2018 de l’Eurodistrict Trinational de Bâle (ETB). 

Conformément à la réglementation, il doit être communiqué à l’Assemblée plénière du 
Département. 

Ce rapport ne constate aucun manquement. 

Il souligne le très bon niveau d’activité de l’ETB, et son rôle dans la recherche de fonds 

européens avec effet de levier. L’activité de cette structure est complémentaire à l’action de 

l’agglomération bâloise. 

Il est cependant constaté que le fonctionnement de l’ETB est très complexe, notamment en 

matière de financements : dirigeants et membres de l’ETB n’ont pas de vision globale et les 

processus budgétaires méritent d’être simplifiés et clarifiés, y compris dans leur aspect 

communication aux membres. 

La Chambre constate également un risque de non-exécution partielle des programmes 

INTERREG, ce qui provoquerait des tensions sur la trésorerie de la structure. 
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Enfin, la Chambre prend acte que l’ETB a déjà pris en compte des remarques qu’elle a 

formulées : la communication des comptes aux membres est désormais plus claire et plus 

précise. 

Le rapport complet des observations définitives de la Chambre Régionale des Comptes est 

joint en annexe du rapport. 

Au vu de ce qui précède, je vous prie de me donner acte de la communication du rapport 
d’observations définitives formulées par la Chambre Régionale des Comptes relatif à son 

examen des comptes 2015 à 2018 de l’Eurodistrict Trinational de Bâle.  
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